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Oyez, oyez !  En cette saison hivernale 
Moult nouvelles et chroniques locales 

À découvrir dans votre p’tite Gazette municipale  

         Édito           
                                               Chères Viternoises, chers Viternois, bonjour ! 

                                                                                                        Nous voilà déjà au milieu du mois de janvier 2025. 

Aussi ce sont par des Vœux que je souhaite commencer cette Gazette : Vœux de bonne santé d’abord, avec elle, tous 

les projets sont possibles ! Vœux de bonheur ensuite, que ce soit au sein de votre famille, pour chacune et chacun de 

ses membres, petits et grands, jeunes et moins jeunes ! Vœux de pouvoir faire face à tous nos besoins essentiels 

ensuite (ce n’est pas toujours si simple…), enfin, Vœux d’une belle année de réussite collective au village, aussi, avec 

beaucoup d’activités, d’animations, de projets, de réalisations adaptées à toutes les générations ! 

Plusieurs réalisations ont vu le jour en 2024, au bénéfice du plus grand nombre de Viternois(e)s :  

- Un City-Stade qui réunit enfants, jeunes et même leurs parents autour d’une même dynamique de sport, de partage 

et de jeu ; 

- Une Maison d’Assistantes Maternelles, renforçant notre dispositif de garde des plus jeunes enfants, déjà composé 

de 3 assistantes maternelles indépendantes. La capacité d’accueil total « remonte » ainsi à environ 20 enfants.  

Une telle complémentarité est indispensable aujourd’hui pour permettre aux parents d’organiser leur vie entre le village 

et leurs autres activités notamment professionnelles avant l’entrée à l’école de leurs enfants !  

- Citons également la remise en eau de la Fontaine du CUGNOT (rue Burnot, au croisement avec la rue Jacques 

Calin), réalisée entre la Mairie et l’Association Les Amis du Patrimoine en Moselle et Madon, à laquelle son Président 

Germain REIGNIER a apporté ses compétences de fontainier ; 

- Enfin, un certain nombre de travaux de peinture et d’amélioration des accès PMR ont été réalisés par notre adjoint 

technique Hervé THOMAS-MULLER, et les 2 aides d’étudiant(e)s qu’il a eues cet été !  

Pour 2025, nous avons donc une « besace » pleine, dont les réalisations dépendront un peu de l’état des finances 

publiques, un peu du marché de l’immobilier, un peu de notre capacité à mener des projets à la suite les uns des 

autres, et ensemble, ce qui n’est pas si simple :  

- Dès janvier, un chantier participatif a commencé à réunir les membres volontaires du Conseil Municipal, du CCAS, 

et de la commune, pour repeindre l’intérieur de la salle polyvalente ; 

- Entre le 14 janvier et le 13 février, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) Moselle et Madon est soumis à 

enquête publique, toutes les communes mettant à disposition du public en mairie les documents relatifs à toutes les 

communes. Il devrait être finalisé pour la fin de l’année ; 

- Nous espérons aussi la finalisation de la Déclaration d’Utilité Publique du captage d’eau potable de VITERNE, par 

un arrêté préfectoral à paraitre ; 

- Nous finaliserons les renumérotations prévues dans certaines rues du villages (les Numéros 7, et les autres) ; 

- Nous espérons finaliser une Zone 30 limitée au centre du village, et 20 autour de l’école, avec l’aide du 

département, pour une sécurité accrue des piétons, enfants, vélos, etc…, en préservant une circulation raisonnable 

pour les véhicules à 4 roues dont nous avons besoin, mais « pas trop vite » ; 

- Nous avons préparé le financement nous permettant de finaliser l’aménagement de circulations piétonnes le long 

de la rue de la République, ainsi que des travaux de voiries indispensables tels que la réfection de la chaussée de 

cette même rue, particulièrement dégradée du cimetière à l’école ; 

- Enfin, des travaux de toiture et d’isolation mobiliseront ce qui restera de notre capacité d’investissement. 

Voilà, quand je vous disais qu’il fallait se souhaiter la santé, pour mener tout cela à bien. 

Au nom du Conseil Municipal, de ses Commissions et du Personnel Communal, j’ai le réel plaisir de vous souhaiter 

une Excellente Année 2025 à vos proches et à vous-même !                                                               

                                                                                                                                           Jean-Marc DUPON 
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► AU FIL DE LA VIE MUNICIPALE 

9 CONSEILS MUNICIPAUX en 2024 

Toutes les délibérations et décisions impactant la vie locale sur bien des sujets sont consultables en mairie et sur notre 

site web  www.viterne.fr dans le menu Vie Municipale - Municipalité - Délibérations. 

 

RENDEZ-VOUS 

• Bienvenue au prochain Conseil Municipal en séance publique - lundi 20 janvier à 20h salle de la mairie. 

• Invitation à tous les habitants à la traditionnelle Cérémonie des Vœux - vendredi 24 janvier à 18h45 salle communale : 

accueil des nouveaux habitants, félicitations aux jeunes diplômé(e)s et partage du verre de la Nouvelle Année. 

• Distribution des lots d’affouages 2024-2025 en forêt communale par la Commission Ressources Forestières pour les 

86 affouagistes - samedi 1er février - salle de la mairie à 14h : lecture du règlement et des consignes puis tirage au sort 

à partir de la lettre B. Délai d’exploitation (façonnage et débardage) fixé cette année au dimanche 28 septembre. 

• Avis d’enquête publique concernant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et les Périmètres Délimités des 

Abords de monument historique (PDA) du 14 janvier au 13 février. Consultation en mairie de Viterne (avec permanence 

du commissaire enquêteur samedi 18 janvier de 10h à 12h salle de la mairie), au siège de la CCMM, ou en ligne. 

• Échéance des prochaines commandes groupées de fioul à prix négocié avec le CCAS les jeudis 16 janvier, 10 avril 

et 11 septembre. Inscrivez-vous en mairie sur nos listings (fioul et/ou pellets) et prévenez-nous en cas de changement. 

• Permanences Mutua+ (complémentaire santé collective à tarif préférentiel) en mairie le 3ème jeudi du mois de 9h à 12h 

sur rendez-vous avec son représentant local M. Arnaud BLONDE    03 29 84 79 99        contact@mutuaplus.fr  

• Permanences de la Gendarmerie dans le cadre du dispositif « hors les murs » en mairie de Viterne (dorénavant pour 

les habitants de Maizières également) le 4ème lundi du mois de 16h à 18h et/ou éventuelle patrouille à pied ou en véhicule 

dans le village.  

• Accueil du Conseil Communautaire à Viterne jeudi 24 avril à 18h30, en séance publique salle communale. 

• Prochaines élections municipales confirmées par le ministère de l’Intérieur en mars 2026. 

• Prochain recensement de la population de Viterne en 2027. 

  

EN COULISSES 

• Bienvenue à Mme Bénédicte CLAUDEPIERRE, nouvelle secrétaire de mairie depuis septembre 2024 et qui vous 

accueille avec plaisir aux heures d’ouverture au public. 

• À nouveau nos remerciements aux habitants et/ou entrepreneurs locaux, actifs ou retraités, pour leurs prêts de matériel, 

leur savoir-faire et leurs services rendus à la commune. 

• Modification du courriel de la mairie du serveur wanadoo à orange → mairieviterne@orange.fr 

• Population de référence de Viterne au 1er janvier 2025 (source Insee millésime 2022) :  

   751 habitants ↔ 740 pour la population municipale + 11 pour les personnes ayant conservé une résidence. 

• Effectif depuis la rentrée 2024 de 62 petits élèves scolarisés à l’école primaire Les Alisiers, répartis en 3 classes (carte 

scolaire 2024-2025) : 24 en PS MS et GS - 21 en GS CP et CE1 - 17 en CE2 CM1 et CM2. 

Merci aux parents véhiculant leurs enfants de bien vouloir respecter les consignes de circulation et stationnement pour 

la sécurité de tous, et de ne pas gêner les accès des riverains à proximité de l’école. 

• En 2024, de 30 à 40 enfants ont participé aux activités récréatives et éducatives organisées par la Sarabande (accueil 

périscolaire et centre aéré de loisirs), la découverte de l’art étant le thème pédagogique pour 2024-2025. 

• Consultez par précaution les calendriers de chasse (jusqu’au 28 mars 2025 selon les bois) en mairie, sur notre site 

web  www.viterne.fr ou l’application PanneauPocket afin de vous promener sereinement. 

  

FORMALITÉS 

❖ Jeunes gens résidant à Viterne, apportez en mairie votre justificatif de diplôme ou certificat professionnel obtenu en 

2025 (jusqu’à Bac +3) avant le 15 octobre 2025 pour une récompense (carte cadeau dorénavant de 35 €) lors des 

Vœux du Maire en 2026. 

❖ Pour les habitants de + 70 ans rencontrant des difficultés de mobilité ou les personnes à mobilité réduite détentrices 

d’une carte de handicap, pensez à vous inscrire en mairie afin de bénéficier des 2 services de la CCMM à domicile :  

transport T’MM+ et service personnalisé de collecte des encombrants. 

❖ Bienvenue aux nouveaux habitants ! Présentez-vous en mairie afin de bénéficier d’un accueil personnalisé lors des 

Vœux du Maire et inscrivez-vous sur les listes électorales (prévoir justificatifs identité et domicile). 

❖ Pour toutes les démarches concernant le cimetière, merci de vous rapprocher de la mairie afin de vous accompagner. 

❖ Dès 16 ans, pensez à vous faire recenser en mairie pour la Journée Défense et Citoyenneté (JDC).  

 

mailto:mairieviterne@orange.fr
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                                           PERSONNEL COMMUNAL                           par Jean-Marc DUPON 

Une expérience positive : des jeunes/étudiants de Viterne en Aides Techniques cet été 2024 
Une bonne idée : celle de faire appel à candidatures de jeunes en cours d’études ou de formations, ayant si possible 
une petite expérience de bricolage ou de travaux manuels, pour aider et même remplacer Hervé pendant les congés 
d’été. 
Tout d’abord, nous remercions tous les jeunes qui ont candidaté, qu’ils aient été embauchés ou non, garçons ou filles. 
Bravo aux filles de ne pas avoir hésité à candidater pour un poste dit « technique » ! 
Le choix a dépendu des profils et des expériences, et aussi assez fortement des disponibilités.  
Nous avons pris « un gars » et « une fille », et leur complémentarité de profils comme d’expériences a vraiment été 
efficace et constructive, de mi-juin à fin août. 
Entre Amélie et Valentin, une période de « tuilage » (mot à la mode pour désigner une période de passation entre 2 
salarié(e)s, où ils travaillent ensemble) a permis de réaliser plus facilement certains chantiers en commun (par exemple 
de peinture…), tout en leur préservant quelques vacances ! 
Une belle expérience, que nous prévoyons de refaire cette année. Préparez vos candidatures ! 

Trois stabilités, un départ, une arrivée 
Nous ne pouvons pas évoquer cette rubrique « personnel communal », sans souligner le travail toujours accueillant de 
Gohar à l’agence postale, déjà parmi nous depuis plus d’un an et demi, de Karen toujours attentive auprès des petits à 
l’école, et celui d’Hervé, fidèle à un poste dans lequel il souhaite rester le plus longtemps possible. 
Mais aussi en évoquant « LE mouvement de personnel » de 2024 à la Mairie :  
- Le départ d’Anne, après 16 ans de travail à Viterne, vers un poste de responsable comptable à la Communauté de 
Communes, domaine où elle a largement fait ses preuves. Belle évolution !  
- L’arrivée de Bénédicte, qui allie une amabilité remarquée et une approche toujours constructive des nombreux sujets 
qu’une « secrétaire générale de mairie » doit traiter. Pas si simple.  
Bienvenue à elle, et merci à notre personnel communal pour son investissement au service de la commune ! 
  

                                                                  CMJ                                    par Dominique GERARD 
Quelques idées du Conseil Municipal des Jeunes transformées en belles réussites 

Parmi les sujets proposés et mis en place par le CMJ, il faut souligner, entre autres, le succès de plusieurs actions, notamment 
les ateliers Chocolat, et les ateliers Dessin, Art, Couleurs (DAC) : 
➢ Ateliers Chocolat : organisés sur 3 dates, une trentaine de participants a pu réaliser de beaux sujets en chocolat pour 

Pâques et pour la fête des Mères, grâce notamment à Gérard BEDEZ, toujours enthousiaste pour transmettre son savoir, 
et avec l’aide de l’association LA FONTAINE qui a facilité l’achat de la matière première. 

➢ Ateliers DAC : pour cette activité, le CMJ a sollicité les artistes Elisabeth et Jean-Jacques HAUSER qui ont immédiatement 
accepté. Ils encadrent aujourd’hui 16 enfants répartis en 2 groupes, tous les 15 jours, le vendredi à 16h pour les écoliers 
et le samedi à 10h15 pour les collégiens. Nous avons déjà pu admirer de très belles réalisations lors d’un vernissage où 
tous les enfants ont vu exposer l’ensemble de leurs dessins.  

L’opération VIT’PROPRE, initiée par le CMJ, leur tient également tout particulièrement à cœur.  
Enthousiasmés par leur participation à la journée nationale « J’aime la Nature Propre » du 16 mars, les enfants ont 
souhaité relancer une nouvelle opération de ramassage des déchets dans les rues du village. Le 9 novembre, ils sont repartis 
avec sacs poubelle, gants, bottes et gilets jaunes pour arpenter nos rues. Quelques regrets toutefois, car malgré une 
information par affichage (merci à Sébastien AMBIEHL), sur le site web et PanneauPocket, le nombre de participants à cette 
opération citoyenne se résumait aux membres de CMJ disponibles ce samedi et à quelques parents. Les enfants déplorent que 
la majeure partie des déchets collectés dans nos rues soient des filtres de mégots de cigarettes. 
Laurine MISLER, notre Maire-Jeune, communique sur ce sujet : « Nous avons effectué le ramassage des déchets dans les rues 
du village le samedi 9 novembre avec des volontaires et les membres du CMJ. La communication n’a pas été assez forte. Nous 
avons ramassé beaucoup de déchets dans le village (mégots de cigarettes, canettes). Nous ferons une nouvelle campagne au 
printemps 2025. » 

                                                                                           COMMUNICATION                         par Nathalie LEMOINE 

Beau succès pour ce nouvel outil de proximité lancé en octobre 2023, véritable trait 

d’union entre la municipalité et ses habitants. Déjà 312 abonnés qui suivent les 

informations de notre commune grâce à cette application citoyenne à la fois simple, 

intuitive, gratuite, anonyme et sans publicité. Mes remerciements pour votre soutien à 

cette communication immédiate qui rapproche élus et administrés et pour le « bouche à oreille » incitatif autour de vous. 

Pour rejoindre cette dynamique  

➢ Téléchargez PanneauPocket sur votre smartphone ou tablette via les différents Stores puis recherchez Viterne ; 

➢ Cliquez sur ♥  pour l’ajouter à vos favoris ; 

➢ Cliquez sur   pour activer les notifications envoyées par mes soins ; 

➢ Découvrez ainsi les panneaux d’actualités concernant la vie municipale et valorisant également la vie associative. 

   Besoin d’aide pour configurer votre téléphone ou vous familiariser avec cette application ?  

      Contactez-moi ou passez en mairie ! 
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                    MAISON ASSISTANTES MATERNELLES

                  Des TRAVAUX pour faire une MAM…quesako ?      par Jean-Marc DUPON 

 

Vous avez sûrement en tête que nous 

recherchions depuis le début de notre 

mandat à accompagner des installations 

de nouvelles assistantes maternelles indépendantes, 

mais sans succès. 

VITERNE est un village qui vit, mais cette vie doit être 

rythmée par l’arrivée de nouvelles familles, de nouveaux 

enfants, qui assureront le développement harmonieux du 

village et la vie de son école. 

Le projet de MAM avait eu un premier essai il y a plus de 

2 ans, qui n’avait pu se concrétiser. En 2023, les contacts 

noués avec les 2 Assistantes Maternelles que vous 

commencez peut-être à connaitre (Aline et Karine), ont 

permis de trouver auprès de la CAF des aides 

significatives, en respectant des normes d’agencement 

relativement contraignantes tout de même. Des aides 

CLIMAXION ont également été sollicitées auprès du 

Conseil Régional afin de financer une amélioration 

énergétique d’ensemble de l’immeuble, rendue 

nécessaire compte tenu de présence de remontées 

d’eau et de zones de froid très mal agencées dans 

l’immeuble (Eh oui, les anciennes salles de classe et 

l’entrée de l’ancienne école avaient des plafonds à … 4 

mètres !).                 

Nous avons enfin sollicité la CCMM qui apporte un petit 

fonds de concours complémentaire permettant de 

boucler le budget sereinement, avec une charge pour la 

commune qui devrait être, après récupération de la TVA, 

de 20% du budget total, rénovation énergétique 

comprise. 

Les travaux se sont déroulés entre mai et novembre, sous 

la direction d’un maître d’œuvre qui nous a apporté toute 

la coordination nécessaire des entreprises, y compris 

avec la PMI (Protection Départementale Maternelle et 

Infantile).  

Les derniers travaux de finitions étaient prévus pour fin 

2024. Toutefois, une remise en état de la toiture devra 

être faite tout début 2025 afin de pouvoir finaliser une 

isolation durable et fiable. 

Avec les aléas du chantier, après une rénovation 

importante des moyens de chauffage, et dans le respect 

des normes de sécurité et d’accessibilité nécessaires, la 

MAM Les Kalines a donc ouvert le 18 novembre 

dernier, dès le 1er jour avec « le plein » de 8 enfants 

correspondant à l’agrément de principe des assistantes 

maternelles !  

Bienvenue à Aline et Karine !

                                                           RENCONTRE à la MAM                         par Mélanie FRECHE 

• Aline et Karine sont les deux nouvelles assistantes maternelles qui accueillent nos tout-petits au sein de la MAM. 

Elles sont originaires de Heillecourt, où elles étaient assistantes maternelles à leur domicile depuis 15 ans.  

Elles souhaitaient trouver un lieu adapté aux besoins des enfants et de leurs pratiques professionnelles afin de ne plus 

mélanger leur espace de vie personnel et professionnel, et de mieux faire reconnaître leur métier. 

• Ce nouveau lieu de travail leur permet d'accueillir 8 enfants de Viterne et des environs sans déménager les espaces 

de jeux et de sieste pour changer d'activité, et de travailler à deux en partageant les moments qui rythment la vie des 

enfants. Elles invitent également des intervenants extérieurs, par exemple une professionnelle en éveil musical qui est 

venue mi-décembre pour une animation autour de l'arbre de Noël. 

• En revanche, accueillir 8 enfants dans un même endroit génère un peu plus de bruit, il faut prendre la voiture pour 

assister aux spectacles ou aller à la ludothèque, et surtout s'habituer à marcher sur la route dans les rues de Viterne qui 

sont dépourvues de trottoirs. Ces promenades sont aussi l'occasion de faire connaissance avec les habitants. 

• D'ailleurs, Aline et Karine remercient les Viternois qu'elles ont pu rencontrer au cours de leurs balades pour leur accueil 

chaleureux et également la commune pour "ce beau cadre de travail". 

• La MAM aura quelques places d'accueil disponibles en septembre 2025. N'hésitez pas à les contacter. 

  17 rue de la Mairie      06 21 50 47 76 - 06 88 15 80 43  

 

                            FORÊT – Nouveau PLAN d’AMÉNAGEMENT 2025 - 2043      par Mathieu NÉEL 

  Avec un peu de retard, les élus ont voté le nouveau plan d’aménagement pour la forêt de Viterne reçu par l’ONF en 

fin d’année, pour la période de 2025-2043.  

Sur proposition de l’ONF, ce plan est un « guide » pour les élus (comme pour l’ONF) pour la gestion sylvicole de notre 

forêt. Pour exemple, le précédent plan d’aménagement s’était vu modifié, de fait, à l’issue de la tempête de 1999 (massif 

impacté à 50%). 

 
 

→  Bilan global positif de 2 822 € / an (en moyenne) pour la forêt.    

  

 

Sur les 20 dernières années Moyenne en € 

Recettes (coupes, affouages et chasses) 36 622 € / an 

Investissement en travaux sylvicoles 22 759 € / an 

Frais de garderie    6 468 € / an 

Frais d’exploitation    4 573 € / an 
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Nouveau plan 

  Grâce à une technique de dénombrement des espèces dite par « placette », les essences sont dénombrées à partir 

de points physiques géolocalisés (la technologie statistique de placette permet de spatialiser les essences, le bois mort 

et la densité). En 2043, les points physiques restant identiques, les évolutions de la forêt seront encore plus précises sur 

sa composition et son dénombrement. 

 En 2024, c’est le hêtre qui compose l’essence majoritaire à plus de 50% sur l’ensemble du massif forestier communal. 

Pour l’ONF, c’est cette essence qui sera utilisée pour le suivi de la forêt. 

Le plan d'aménagement va conduire à réduire en pourcentage la part de hêtre au profit des autres essences. En effet, 

vous pouvez observer en forêt du hêtre dépérissant (bois mort sur pied), signe du réchauffement climatique. Cette 

essence montre une moins bonne résilience climatique par rapport au chêne ou à l’érable. 

C’est pourquoi dans les 20 prochaines années, la collectivité poursuivra des travaux d’aménagement dit en futaie 

irrégulière (multi-essences de bois sur une même parcelle).  

 Même si la forêt est saine et en bonne santé, le volume récoltable va être bien inférieur au précédent plan 

d’aménagement. Avec cette hypothèse, c’est le bois d’affouage qui sera priorisé, avant le bois d’œuvre.  

  Enfin, pour les générations futures, il sera créé plusieurs zones dites « ilots de sénescences » (hors production à 

vocation écologique ; 1% de surface en gestion) où la main de l’homme n’interviendra pas, permettant une observation 

et une mémoire de la forêt. 

  Profitant de ce nouveau plan, un petit toilettage s’organise pour 2025 avec des travaux de sécurisation à proximité 

de la voirie et le remplacement des plaques de marquages des parcelles.

► CADRE DE VIE 
COLLECTE ET TRI 2025 
→ Nos sacs jaunes de tri sont ramassés tous les vendredis. Vigilance vendredi férié 15 août, report au vendredi suivant. 

→ Nos bacs noirs d’ordures ménagères sont collectés 1 fois par quinzaine, les lundis matin en semaine impaire aux 

dates suivantes : 13/27 janvier - 10/24 février - 10/24 mars - 7/22* avril - 5/19mai - 2/16/30 juin - 15*/28 juillet - 11/25 

août - 8/22 septembre - 6/20 octobre - 3/17 novembre - 1/15/29 décembre. * Vigilance les lundis fériés 21 avril et 14 

juillet, report au lendemain mardi. 

→ Sacs et bacs à sortir la veille au soir, sauf si peu remplis.            → Sacs jaunes à récupérer en mairie. 

→ Pour tout renseignement (nouveaux arrivants, changement de situation, professionnels, carte d’accès déchetterie) :   

service déchets ménagers de la CCMM :   03 54 95 62 41      secretariat@covalom.fr  

→ Nouveaux horaires de la déchetterie Moselle et Madon à Messein afin de mieux correspondre aux besoins et 

pratiques des usagers. Ouverture dorénavant l’après-midi à 13h au lieu de 13h30, fermeture à 18h pendant l’automne-

hiver (octobre à mars) et maintien à 18h30 pendant le printemps-été (avril à septembre). 

→ Voir calendrier et mémo-tri distribués dans vos boîtes aux lettres et publiés sur  www.viterne.fr et PanneauPocket. 

BENNE À DÉCHETS VERTS 

Implantation par la CCMM de 2 panneaux à proximité de la benne à déchets verts vers le stade : 

→ Le 1er panneau « mes déchets verts » vise à rappeler les règles d’utilisation : accès réservé aux habitants et interdit 

aux professionnels, déchets autorisés ou non. 

→ Le 2ème panneau « mes trésors verts » vise à montrer toutes les alternatives possibles à l’utilisation des déchets verts 

et éviter ainsi qu’ils ne terminent dans la benne. 

Pour rappel, veuillez respecter impérativement la limite de chargement indiquée, condition indispensable afin que la 

benne soit aux normes d'enlèvement et de transport. 

RECLYCLEZ & VALORISEZ VOS SAPINS DE NOËL  

Après les fêtes, en janvier, balisage d’une zone de dépôt vers le parking du stade, afin de donner une seconde vie à vos 

sapins naturels (sans liens, ni décorations, ni sacs) en vue d’une opération de collecte et broyage puis de récupération 

pour les services communaux, en paillage ou matière sèche. Inutile d’encombrer dans ce cas la benne à déchets verts. 

                            PÊLE-MÊLE 

→ Création et installation de 2 bancs en retrait dans la verdure rue Jeandidier Brigeot pour se reposer, lire ou papoter. 

→ Bientôt l’installation d’un site de compostage partagé et collectif pour le tri de vos biodéchets, vers la zone des points 

d’apport volontaire du tri en bas de la rue de la République.  

→ En projet avec la CCMM, l’implantation d’une double borne de recharge électrique dans le village (emplacement à 

définir) dans le cadre d’un maillage territorial. 

→ À l’étude avec la CCMM, un tracé de liaison cyclable de Maizières à Viterne, en bordure de la route D974 (à intégrer 

à un aménagement d’itinéraire sécurisé reliant Pont-St-Vincent, Bainville-sur-Madon, Maizières et Viterne). 

→ Nouveau distributeur installé en septembre 2024 par la boulangerie Le Fournil des Saveurs de Bainville-sur-Madon, 

au même emplacement, délivrant pain et croissants (sauf mercredi) avec règlement par espèce ou carte bancaire. 

mailto:secretariat@covalom.fr
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BALAYAGE, DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS ET ENTRETIEN DES ABORDS 

par Jean-Marc DUPON 

Le 8 novembre 2024, a été rendu public un arrêté 
municipal faisant le point sur l’entretien, le balayage et 
le déneigement des abords par les riverains. Sujet 
évident et pourtant parfois délicat. Et nécessaire pour 
VIVRE ensemble dans un VILLAGE SÛR, PROPRE et 
ACCUEILLANT. 
En effet, si ces opérations relèvent tout à la fois du bon 
sens populaire et des usages, il s’avère nécessaire de les 
rappeler ou de les formaliser de temps en temps. 
La date de la mise en place du déneigement communal 
a été l’occasion de publier cette mise à jour, en essayant 
de s’adapter aux nouvelles exigences écologiques et 
financières de notre époque. 
L’arrêté disponible sur le site internet ou en mairie (il est 
d’ailleurs affiché en extérieur), reprend d’abord la logique 
de cet entretien par les riverains : « balayer devant sa 
porte » est tout de même une des exigences les plus 
ancestrales, mais pas forcément toujours la plus facile, 
qui est donnée à chacune et chacun d’entre nous, et 
même à la Mairie. 
Tondre l’herbe, limiter les mauvaises herbes, jusqu’à un 
certain point, aussi. Mais qui gardent de l’humidité et de 

la fraîcheur, bien plus qu’un sol totalement minéral en 
plein été. 
Entretenir ses abords, respecter les dates et heures de 
sortie des déchets ou la bonne localisation de dépôt des 
ordures, des emballages ou des bouteilles, RESPECTER 
son CADRE de VIE et celui que l’on offre à ses visiteurs 
ou à ses voisins. C’est aussi la base du respect que l’on 
va recevoir en retour. 
Quelques aspects plus techniques sont abordés, telle 
que l’interdiction de dépôt de produits polluants dans un 
avaloir d’eaux pluviales, qui aboutit à polluer très 
directement la Viterne, voire à boucher l’avaloir. Sanction 
de pollution par la gendarmerie (1 cas en 2024), et/ou 
débouchage à régler à la CCMM… 
Enfin, la notion de « déchet » est élargie depuis 2022 : 
les dépôts de mégots, de déjections canines, comme 
d’une voiture hors service non dépolluée (même sur un 
terrain privé) sont devenus sanctionnables. 
Le CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) a d’ailleurs 
organisé 2 nettoyages « Vit’Propre » en 2024 (dont un 
avec les chasseurs). Ce sont nos jeunes qui nous le 
disent ! Merci pour eux… et pour nous tous !  

 

 ► VIVRE ENSEMBLE 
                                                     CCAS & SOLIDARITÉ 2024                        par Mélanie FRECHE 
☺ L'année 2024 a été riche en actions et nous a montré que nous habitons dans un village dynamique où les habitants 

ont plaisir à sortir, se retrouver et à s’investir. 

☺ Le CCAS a organisé 2 bourses puériculture qui ont rassemblé une vingtaine de participants, à chaque fois avec des 

visiteurs de plus en plus nombreux. C'est toujours l'occasion de faire de bonnes affaires à moindre coût pour préparer 

l'arrivée d'un enfant, renouveler des jeux ou des vêtements mais aussi de vendre ce qui ne sert plus. 

☺ Le dernier trimestre a été ponctué par de nombreuses activités, dont Octobre Rose avec 6041.25 € collectés et 

reversés à la Ligue Contre le Cancer pour des projets d'équipements médicaux dans les hôpitaux régionaux, et de 

nombreux ateliers de bien-être avec pour objectif de toujours améliorer la prise en charge et le quotidien des patients. 

☺ Les petits-déjeuners de la Trisomie 21 ont également fait leur place dans nos animations. Cette année, c'est près de 

50 petits-déjeuners et 600 € collectés pour améliorer le quotidien des personnes trisomiques par des séances de sport 

et financer des logements partagés. 

☺ Nous avons fini l'année avec une pensée particulière pour nos 103 Aîné(e)s de 70 ans et +. Nous étions 58 à partager 

un repas convivial ce 14 décembre à la salle polyvalente. Bien-sûr, le Père Noël nous a rendu visite et apporté un petit 

cadeau à déguster pour réchauffer nos après-midis d'hiver. Le plaisir de se retrouver était au rendez-vous ! 

Pour les personnes absentes au repas, nous avons livré 45 colis gourmands de produits locaux pour soutenir les fermes 

et les producteurs de notre belle région. 

☺ Nous aurons le plaisir de vous retrouver pour cette année 2025 sur les nombreuses manifestations solidaires 

prévues. À bientôt ! 

♥ Mobilisation également en avril 2024 des fidèles bénévoles de l’AEIM avec la vente en porte-à-porte de 235 Brioches 

de l’Amitié pour 1 282.50 €.  
  

           TEAM AGILITY SPORT   un parcours sans obstacles        par M. Benoit BENITO 

« L'association "Team Agility Sport" a été créée en 2021 pour permettre à ses adhérents de former, 
préparer, entraîner leurs chiens à la discipline canine nommée "Agility". 
Les adhérents sont des équipes maître/chien, ayant déjà acquis un niveau avancé dans la discipline dans 
leurs clubs canins respectifs. 
L'association permet à ces équipes de haut niveau de se retrouver sur des entraînements communs, pour 
continuer leur progression et partager leurs compétences. Ainsi, cette année, nos équipes ont pu 
participer à de nombreuses compétitions nationales comme le Grand Prix de France, le Championnat de 

France, et de nombreuses autres, mais aussi de grandes compétitions internationales en Espagne, Italie, Allemagne, et les 
championnats d'Europe en Angleterre, même à deux reprises cette année les championnats du monde en Belgique. 
L'ensemble des adhérents remercie la commune de Viterne de leur permettre de toujours progresser grâce aux 
entrainements pratiqués au stade. »                                                  Stop aux déjections canines sur ce terrain… et dans le village ! 
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           En matière de DÉCORATION de NOËL,                                  par Mme Élisabeth CHRISTIN 

           pourquoi se contenter d’un immense sapin sur la place ? 

« Viterne possède un patrimoine architectural très riche grâce à ses nombreuses fontaines ou lavoirs qui contribuent 
largement au charme de ce village lorrain. Grandes ou petites, elles sont 11 au cœur du village et sont alimentées en 
toutes saisons par les sources qui descendent des coteaux. 

• Avant 1750, bon nombre d'habitants possédaient leur propre puits ou prenaient de l'eau dans le ruisseau. C'est à 

partir d'une ordonnance du 1er Empire (1804-1814) exigeant la protection des eaux dans les campagnes que les 
sources ont été captées par des conduites en bois, afin de permettre à chaque famille de se ravitailler en eau. 
À la sortie des conduites, l'eau était alors stockée dans des "bouges" (grandes cuves en bois). 

• Si leur présence a également protégé la population des épidémies au cours des siècles, elles permettent en cette 

période de donner une âme plus festive au village et de réactiver l’esprit de Noël par les échanges et les rencontres. 
Les fontaines se parent de décoration dès début décembre par un élan des Viternois qui s’organisent par quartier afin 
de mettre à l’honneur leur fontaine.   

• À l’initiative de Mathieu NEEL, conseiller municipal, déplorant que les fontaines qui font partie de la vie du village, été 

comme hiver, ne soient pas mise à l’honneur pour les fêtes de fin d’année, l’impulsion était donnée. Et si on décorait 
aussi nos fontaines ? On parle, on échange on trouve que c’est une bonne idée et dès 2021 les premières fontaines 
sont les supports plus ou moins importants aux décorations selon l’inspiration des riverains. Pas de thème, rien n’est 
imposé, sinon Noël et les fêtes. On se lâche et on cogite dès la rentrée de septembre pour se mobiliser et réaliser la 
plus belle fontaine. Pas de rivalité, on se prête même des matériaux mais sans dévoiler les réalisations jusqu’à la date 
des installations. Les équipes se renforcent au fil du temps et forment une cohésion permettant de se rencontrer autour 
d’un même projet. De nouvelles têtes arrivent, donnent leur avis, apportent de nouvelles idées et donnent de leur temps.  
Au départ un petit noyau de personnes, maintenant une quarantaine de personnes se mobilisent pour embellir et 
enjoliver pendant tout un mois les fontaines de leur village. Petits et grands sont les bienvenus. » 

→  Découvrez le diaporama musical concocté par Sylvain KOSTRZEWA sur  www.viterne.fr en page d’accueil ZOOM dans 

l’actualité  « Décoration féérique des fontaines ». 

 

                                               Visite de la BIB' des BÉNÉVOLES                     par Mélanie FRECHE 

 La bib' est plus qu'une bibliothèque, c'est un lieu de rencontres au cœur de notre village.  

Depuis novembre 2016, ses 6 bénévoles, Colette, Jean-François, Kiki, Marie-Christine, Patricia et Solange, se relaient 

pour vous accueillir le mercredi et le samedi de 10h à 12h. 

À la suite du retrait de la Filoche, les bénévoles se sont mobilisés pour faire perdurer l'envie de lecture et le lien social 

dans ce lieu ouvert à tous. 

 L'école, la Sarabande, des enfants et des adultes du village viennent parcourir les presque 14 000 livres référencés 

sur les étagères des salles adultes et enfants. On peut y trouver beaucoup de nouveautés grâce aux dons fréquents des 

habitants et aux achats réguliers qui viennent rafraîchir la collection. 

 La Bib' propose également d'autres activités autour des livres ou pour animer les lieux : "l'heure des contes", un 

mercredi par mois avec lecture, goûter et bricolage de saison ; la Fête du potiron et de la soupe en automne ou les 

différents petits marchés (fête des mères, Pâques, fleurs en été, Noël) pour collecter des fonds et financer les activités 

des enfants. 

 La Bib' souhaiterait réunir plus de lecteurs adultes et vous invite à venir découvrir ses romans, BD, biographies, livres 

historiques et autres œuvres ! 
  

    2024 Une belle année d’ANIMATIONS avec nos ASSOCIATIONS            par Jean-Marc DUPON 

• Fête du Bois, Feu d’artifice de qualité (avancé pour être sûr de pouvoir le tirer), Octobre Rose, poursuite du Marché 

de Noël repris par l’Union Familiale, et création d’un Char de Saint-Nicolas avec la Fontaine ont été de belles occasions 

de rencontres auxquelles nous avons eu plaisir à participer les uns et les autres, à l’initiative des associations du village, 

accompagnées par la Mairie ou le CCAS : « facilitation », accompagnement, mise à disposition gratuite de salles ou de 

matériel pour les animations, les cours de musique, les activités sportives ou culturelles. 

• Ces actions sont d’autant plus attractives qu’elles n’ont pas empêché de poursuivre les activités habituelles de chaque 

association, et se sont faites plus souvent avec une optique de collaboration (entre associations), que la Mairie ne peut 

qu’encourager ! 

• Un regret, qui sera peut-être solutionné en 2025, l’arrêt de l’activité de l’association « la Boule Viternoise », malgré la 

présence de 2 terrains de pétanque plutôt bien adaptés (1 au préau du stade, 1 derrière le City-Stade au petit terrain). 

N’hésitez pas à venir faire une partie de boules, le sol est bien stabilisé, et particulièrement facile à nettoyer si une 

mauvaise herbe vous gênait ! 

• Enfin, une bonne nouvelle avec le redémarrage des parties de jeux de cartes, par l’Amicale des Anciens tous les jeudis 

à 14h à la Maison des Associations ! Vous êtes retraité(e) ? N’hésitez-pas ! 

• 2025 reste à construire avec votre participation ! Les calendriers des animations vous attendent !  
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               ► AGENDA VITERNOIS 2025 
Programme prévisionnel et non exhaustif 

Merci de vous rapprocher des associations et organisateurs 
  

     

• Cérémonie des Vœux du Maire - cordiale invitation aux habitants - vendredi 24 janvier à 18h45 - salle communale. 

• Matinées d’éveil pour les tout-petits et leurs assistantes maternelles avec le Fil d’Ariane de la CCMM - les vendredis 

24 janvier, 28 février, 21 mars, 25 avril, 16 mai et 13 juin. 

• Exposition « Le Premier Empire » au Café du Jet d’Eau - samedi 25 janvier à partir de 12h + conférence à 18h30. 

• Heures des contes à la Bib’ des Bénévoles - mercredis 29 janvier, 26 février, 26 mars, 30 avril et 21 mai à 16h + jeux 

avec la Ludothèque mercredi 25 juin. 

• Tirage des lots d’affouage avec la Commission Bois - samedi 1er février à 14h - salle de la mairie. 

• Concours de belote avec l’Union Familiale - dimanche 23 février - salle communale. 

• Messes à l’Église de Tous-les-Saints - mercredi 5 mars à 10h (Cendres) - samedi 8 mars à 18h. 

• Opération Brioches de l’AEIM (mobilisation pour les personnes en situation de handicap) du 24 au 30 mars avec le 

passage en porte-à-porte des bénévoles viternois samedi 29 mars. 

• Bourses puériculture avec le CCAS - dimanches 30 mars et 28 septembre - salle communale. 

• Lotos avec l’Union Familiale - dimanches 6 avril et 26 octobre - salle communale. 

• Bourse aux jouets avec le CMJ - samedi 26 ou dimanche 27 avril - salle de la mairie. 

• Invitation à tous les habitants pour commémorer ensemble la Victoire du 8 mai 1945 (jeudi en 2025) & l’Armistice du 

11 novembre 1918 (mardi en 2025) à 11h devant le Monument aux Morts avec vin d’honneur offert salle communale. 

• Marché des producteurs locaux avec le CCAS et la CCMM - vendredi 16 mai à 16h - rue et place de la Mairie. 

• Randonnée pédestre avec l’Union Familiale - dimanche 15 juin - préau. 

• Exposition photos cet été avec l’Atelier Reg’Arts dans les fontaines sur le thème « Auprès de mon arbre ». Participez 

en envoyant vos clichés jusqu’au 30 avril. Règlement sur notre site web ou auprès de son Président M. Jean-Marc NUEL. 

• Journées du Patrimoine sur le territoire - samedi 20 et dimanche 21 septembre - à Viterne avec l’APMM. 

• Animations solidaires pour Octobre Rose avec le CCAS, l’Union Familiale et les partenaires - samedi 11 octobre. 

• Petits déjeuners de la Trisomie avec le CCAS - dimanche 16 novembre. 

• Marché de Noël avec l’Union Familiale et les exposants - samedi 22 novembre - salle communale. 

• Mise à l’honneur de nos Aînés par le CCAS avec l’organisation d’un repas festif - samedi 13 décembre. 

• Visite du fidèle Père Noël avec l’Union Familiale - samedi 20 décembre - défilé en char et spectacle salle communale. 

• Fête des Rois et spectacle avec l’Union Familiale - dimanche 11 janvier 2026 - salle communale. 

+ 

• Ateliers créatifs Dessin Art Couleurs pour les enfants (débutants ou confirmés) encadrés par les artistes professionnels 

viternois M. Mme Hauser - 2 séances par mois - salle 1er étage de la mairie.   

• Commande de fleurs de saison avec l’Union Familiale - printemps et automne. 

• Visites guidées (fontaines, croix, calvaires, sentiers) à la demande avec l’APMM par petits groupes. 

• Accueil à la Bib’ des Bénévoles - les mercredis et samedis de 10h à 12h + animations livres, jeux, végétaux, potirons… 

• Retrouvailles créatives des Cousettes avec l’Union Familiale - les mardis après-midi - maison des Associations. 

• Jeux de cartes, de sociétés et goûter avec l’Amicale des Anciens, pour tous, dans un partage intergénérationnel - les 

jeudis après-midi - maison des Associations. 

• Atelier photos avec Reg’Arts - les jeudis de 20h à 22h - maison des Associations. 

• Cours de guitare avec La Fontaine - les mardis et mercredis de 18h à 20h - maison des Associations. 

• Soirées jeux au Café du Jet d’Eau - les vendredis et samedis de 19h à 22h + animations ponctuelles et conviviales. 

• Entrainements à la discipline canine Agility - les mardis ou jeudis (selon météo) à partir de 18h - terrain vers le Stade. 

• Séances de gymnastique d’entretien pour adultes avec le Club CEPA de Neuves-Maisons - les mardis de 20h30 à 22h 

salle communale.      

 
                                                                                 Mairie de Viterne 

2 rue de la Mairie - 54123 Viterne 

 03 83 52 75 27 sauf mercredi & vendredi après-midi        mairieviterne@orange.fr         www.viterne.fr  
Accueil   lundi de 16h à 18h & jeudi de 17h à 18h45 & vendredi de 11h à 12h 

Responsable de publication   M. Jean-Marc DUPON - Maire 
Création Rédaction Coordination Photos   Mme Nathalie LEMOINE - 3ème Adjointe 

Merci aux élu(e)s, aux associations et habitants pour leurs contributions 

Impression par nos soins – Merci de ne pas jeter sur la voie publique      

mailto:mairieviterne@wanadoo.fr

